
REMPLACEMENT 

   ET RENFORT 
Réactivité

Gain de temps

Souplesse  
d’intervention

Des compétences 
territoriales 

la continuité du service public 
pour garantir 

>>>>

CENTRE DE GESTION DE LA
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 



 

	Solution d’intérim clé en main.

	Réactivité et connaissance de la FPT.

	Fidélisation d’un vivier d’agents qualifiés.

	Suivi des compétences.

	Facturation des heures de présence  

 uniquement.

	Affiliation du CDG 35 à l’UNEDIC  
 (allocation chômage).

	Contrôle de la masse salariale.

Avantages  
 pour l’agent non titulaire

	Statut d’agent public. 

	Suivi et évaluation au fil des missions.

	Formations (continues, préparation   

 aux concours).

	Cumul d’expériences.

	Employeur unique.

	Équipements de protection individuelle.

	Indemnisation des déplacements domicile-travail.

Avantages  
 pour la collectivité

Le CDG 35 vous propose un agent itinérant 
opérationnel et disponible rapidement. Sur votre 
sollicitation et selon vos besoins (durée, fonctions, 
compétences...), la prestation Remplacement 
et Renfort prend en charge toutes les étapes : 
recrutement, affectation, suivi...

DOMAINES  d’intervention

 > Affaires générales, juridiques et financières : 
assistant(e) de service à la population, 
gestionnaire finances/marchés publics/
RH/urbanisme..., secrétaire de mairie, 
directeur(rice) général(e) des services...

 > Services techniques : agent de maintenance 
des bâtiments, agent d’entretien des espaces 
verts, technicien voirie, informaticien(ne), 
dessinateur(rice), responsable de service...

 > Restauration collective : agent de service, 
cuisinier, responsable de cuisine...

 > Petite enfance : agent de surveillance, 
ATSEM, auxiliaire de puériculture, 
éducateur(rice) de jeunes enfants, 
responsable des affaires scolaires... 

 > Environnement : agent de collecte, 
coordonnateur(trice) déchèterie, technicien 
eau, directeur(rice) SMICTOM...

 > Santé : auxiliaire de soins, aide à domicile, 
infirmier(ère)...

 > Culture : agent de bibliothèque, directeur(rice) 
de conservatoire de musique...

Vous avez 
une mission 
à assurer... Vous 

recherchez 
du 

personnel 
qualifié...

CONTENU  de la prestation

 > Recherche et sélection de l’agent.

 > Gestion du dossier et des différentes 
affectations.

 > Préparation du salaire.

 > Suivi médical (visite d’embauche, 
annuelle, de reprise).

 > Gestion des absences.

 > Suivi des compétences et formations.

 > Validation des services de l’agent.

Le CDG 35 peut répondre aux demandes 
de profils diversifiés (sauf le domaine de la 
sécurité) et pour des missions de niveaux 
de qualification et de responsabilité très 
différents.

REMPLACEMENT ET RENFORT



La constitution du   VIVIER

Le service Mobilité-Emploi-Compétences apporte un soin 
tout particulier à la recherche et à la sélection des agents 
itinérants pouvant intervenir en collectivité. 

 > Les personnes possédant déjà une expérience 
pratique en collectivité (chargé de mission, comptable, 
gestionnaire urbanisme, agent d’accueil...) ou 
des compétences techniques spécifiques (cuisine, 
secrétariat, espaces verts, petite enfance...) sont 
sélectionnées en priorité.

 > Les candidats motivés par un projet professionnel 
territorial intègrent les dispositifs de préparation aux 
missions des collectivités : 

- Prémicol pour les métiers de secrétaire de mairie et 
d’assistant de service à la population ;

- Formation Agent de Maintenance des Équipements 
et des Espaces Publics pour les métiers de chargé 
de maintenance dans une commune rurale ou dans 
un établissement d’accueil collectif (EHPAD, collège, 
lycée, équipement culturel...) ; 

- Licence Professionnelle Métiers de l’Administration 
Territoriale pour les métiers de gestionnaires 
spécialistes des finances et des marchés publics, de 
l’urbanisme et des affaires foncières, des ressources 
humaines et de l’action sociale ;

- Licence Professionnelle Métiers Techniques des 
Collectivités Territoriales pour le métier de cadre 
technique ;

- Master DGSCI (Direction Générale des Communes 
et des Structures Intercommunales) à destination des 
Directeurs Généraux des Services (DGS) en exercice 
ou en devenir.

Le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine et la Maison Familiale et Rurale de Saint-
Grégoire proposent un parcours de formation innovant pour vous former sur la  
polycompétence nécessaire aux services techniques des collectivités territoriales : 
le bâtiment, les espaces verts et la voirie. 

QUELS MÉTIERS ?

4 Chargé(e) de maintenance dans une commune rurale.

4 Chargé(e) de maintenance des établissements d’accueils collectifs (EHPAD, collèges,  
lycées, équipements culturels...).

DURÉE DU PARCOURS

4 8 mois en alternance. Les modules techniques et théoriques sont dispensés par 
une équipe pédagogique pluridisciplinaire (professionnels territoriaux et formateurs  
techniques en bâtiment, espaces verts et voirie).E

CONTENU DE LA FORMATION

4 Maîtriser les connaissances et les compétences techniques 
 - Maintenance des bâtiments et équipements municipaux
 - Entretien et aménagement des espaces verts et naturels
 - Travaux de sécurité et d’entretien sur la voirie et les réseaux divers

4 Développer la culture territoriale 
 - Environnement territorial et organisation du travail en collectivités
 - Préparation au concours de la fonction publique territoriale
 - Insertion en collectivités et techniques de recherche d’emploi

4 Se mettre en situation professionnelle  
 - Plateaux techniques au centre de formation 
 - Stages d’application en collectivités 
 - Chantiers collectifs de réalisations techniques en collectivités 

SE FORMER À LA MAINTENANCE
DES ÉQUIPEMENTS ET DES ESPACES PUBLICS

Le CDG 35 est initiateur et partenaire de plusieurs types de dispositifs  
permettant de former des candidats aux métiers territoriaux : licences pro-
fessionnelles et préparation aux missions des collectivités (Prémicol). Cette  
dernière, adaptée aux métiers de l’administration territoriale, est destinée à former  
les futurs agents assurant des missions temporaires. 

Métiers PréParés

4 assistant de service à la population : assurer l’accueil de la population et traiter 
les demandes des habitants (état-civil, formalités administratives, urbanisme 
opérationnel, comptabilité d’exécution...).

4 secrétaire de mairie : apporter une expertise technique aux élus et organiser les 
dossiers de la commune (budget, urbanisme prévisionnel, développement local, 
marchés publics...). 

4	Gestionnaire	finances-comptabilité	ou	ressources	humaines : prendre en charge 
la gestion financière et comptable d’une collectivité (préparation budgétaire,  
suivi comptable du budget et des marchés publics) et/ou la gestion des res-
sources humaines.

Durée De La PréParation

4 Assistant de service à la population et gestionnaire : deux mois. 
4 Secrétaire de mairie : trois mois.

ForMation en aLternanCe

4 Les modules	 théoriques sont dispensés par des professionnels territoriaux 
(état-civil, élections, formalités administratives, comptabilité, finances locales, 
conseil municipal, urbanisme, statut, salaire, marchés publics...).

4 Les	stages	pratiques sont réalisés dans une collectivité territoriale et proposés 
par le CDG 35. 

se PréParer
auX Métiers territoriauX

Mesures d’incitation des collectivités 
pour l’accueil de stagiaires

 > Une dispense de facturation est proposée à 
chaque collectivité d’accueil. Elle est appliquée 
dès que la collectivité sollicite la prestation 
Remplacement et Renfort et correspond à une 
prise en charge par le CDG 35 de :
 • 2 jours, soit 14 heures, pour la formation 
d’assistant de service à la population

 • 3 jours, soit 21 heures, pour la formation d’agent 
de maintenance des espaces et établissements 
publics

 • 3,5 jours, soit 24,5 heures, pour la formation 
secrétaire de mairie 

 • 6,5 jours, soit 45 heures, pour les licences 
professionnelles

Cette mesure prend effet à la fin de la période 
de formation et est proportionnelle à la durée du 
tutorat. 

 >  La prise en charge par le CDG 35 des gratifications 
accordées aux stagiaires de l’enseignement 
supérieur.

L’IMPLICATION   déterminante des collectivités

 > Grâce à ces dispositifs et à la variété des missions 
de remplacement, l’insertion vers les collectivités 
représente une centaine d’agents itinérants par an, 
dont plus de 90 % des personnes formées. 

 > Le succès de ces formations, basées sur l’alternance 
entre théorie et pratique, repose principalement sur 
la qualité de l’accueil réservé en collectivités chaque 
année. 



TARIFS 

 > Les tarifs horaires sont fixés annuellement par le Conseil d’Administration du CDG 35.

 > Des tarifs réduits sont accordés pour les missions supérieures à un an.

 > Retrouvez le détail des tarifs sur le site du CDG : 

www.cdg35.fr / Rubrique “ Connaître le CDG 35 /Les prestations aux collectivités ”

CDG 35 - Village des collectivités territoriales - 1 avenue de Tizé - CS 13600 - 35236 THORIGNÉ-FOUILLARD CEDEX
Téléphone : 02 99 23 31 00 -  Télécopie : 02 99 23 38 00 - contact@cdg35.fr - www.cdg35.fr C
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SERVICE MOBILITÉ  -   EMPLOI  -  COMPÉTENCES 

Demandes de missions

> Par téléphone : 02 99 23 42 61

> Par courriel :  

 	carole.bastide@cdg35.fr
	 	julie.fourre@cdg35.fr

	 	loic.herve@cdg35.fr
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Des objectifs  COMMUNS

 > Constituer un creuset de recrutement pour les employeurs et un tremplin pour les candidats, en réduisant les 
écarts entre la formation et la diversité des débouchés. 

 > Cette “ pépinière départementale ” est entretenue pour et par les collectivités. En accueillant les débutants en stage, 
puis en leur permettant de se professionnaliser au fil des missions, elles participent au renouvellement des savoir-
faire des agents territoriaux. Ce type d’actions s’avère aujourd’hui nécessaire dans chacun des secteurs de l’emploi. 

Types de mission 
(selon le profil de poste et 

l’expérience de l’agent)

Des métiers dans toutes les filières selon le profil  
de poste et l’expérience de l’agent  

(exemples)

Activité courante Manutentionnaire, agent de saisie

Activité spécialisée
Assistant de service à la population, agent d’entretien  

des espaces verts, secrétaire, ATSEM

Gestion courante
Instructeur de dossiers d’urbanisme, d’aide sociale, comptable, 
éducateur de jeunes enfants, secrétaire de mairie monoposte

Gestion spécifique
Gestionnaire marchés publics, finances,  

urbanisme prévisionnel, secrétaire de mairie encadrante

Technicité et encadrement
Secrétaire général, chargé de mission,  

responsable de service technique, bibliothécaire

Expertise et direction DGS ou DGST, informaticien


